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CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 
POUR LE TRANSPORT D’ÉLÈVES DE LA CASUD ET DE LA C.I.Vi.S.

POUR LA PÉRIODE 2026-2029

ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ INTERCOMMUNALE DES VILLES SOLIDAIRES (C.I.Vi.S.),  dont le
siège est situé au 29 Route de L’Entre-Deux, 97410 Saint-Pierre cedex, représentée par
son Président, Monsieur David LORION, dûment habilité par la délibération n°…. du Conseil
de Communauté du …,

d’une part

ET
 
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SUD (CASud),  dont le siège est situé au
168,  rue  Marius  et  Ary  Leblond,  97430  Le  Tampon,  représentée  par  son  Président,
Monsieur  Alexis  CHAUSSALET dûment  habilité  par  la  délibération  n°  01-20260410  du
Conseil de Communauté du 10 avril 2026, 

d’autre part

Il est convenu ce qui suit     :   

PRÉAMBULE : 

Certains élèves résidant sur le territoire de la CASud sont amenés à être scolarisés dans
des établissements situés sur le territoire de la CIVIS en raison des orientations ou des
parcours d’enseignement spécifiques qu’ils ont choisis et sont  susceptibles d’utiliser des
circuits  de  transports  scolaires  existant  de  la  CIVIS  pour  se  rendre  dans  leurs
établissements.

Inversement  des  élèves résidant  sur  le  territoire  de  la  CIVIS  sont  scolarisés  dans  des
établissements non desservis par elle et pourraient être amenés à utiliser des véhicules de
transport scolaire de la CASud.

Il convient d’officialiser ce partenariat par la signature d’une convention fixant les conditions
de cet accord.

La présente convention est conclue sans aucun impact financier entre les deux collectivités.

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention vise à définir un partenariat entre la CIVIS et de la CASud en leur
qualité d’autorités organisatrices de transports sur leurs territoires respectifs, d’une façon
générale pour faciliter les transports scolaires de certains élèves scolarisés en dehors du
ressort territorial de leur lieu de résidence.



ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DES PARTIES

La  CIVIS  et  la  CASud  s’engagent  respectivement  à  rechercher  dans  la  mesure  des
dispositifs existants, des solutions à toute demande de transports des élèves relevant de
leurs territoires respectifs et scolarisés sur celui de l’autre Autorité Organisatrice de Mobilité
ou sur un autre territoire desservi par elle.  

ARTICLE 3 : MODALITÉS PRATIQUES GENERALES

3.1 DÉFINITION DES BESOINS

A chaque rentrée scolaire, les demandes seront adressées de part et d’autre par la CASud
et la CIVIS afin de définir la consistance des solutions de transport et arrêter leurs modalités
pratiques.  Les  demandes  comprendront  au  moins  l’identité  de  l’élève,  l’âge,  les
coordonnées de la famille, l’établissement de scolarisation. 
Les éventuelles adaptations des moyens mis en œuvre sont décidées par l’AOM concernée
et financées par elle seule, sans répartition de la prise en charge des surcoûts éventuels
entre AOM.

Chaque AOM s’efforce de rechercher une solution de transport mais reste libre de donner
une suite défavorable notamment dans le cas où cette demande supposerait la mise en
œuvre de moyens supplémentaires. 

3.2 CONDITIONS DE TRAITEMENT DES DEMANDES 

Les conditions d’inscription et modalités tarifaires et d’accessibilité seront celles de l’Autorité
Organisatrice de Mobilité (AOM) du lieu de résidence de la famille de l’élève.

Une autorisation personnelle de transport, valant titre de transport, ou un titre de transport
complet,  le cas échéant ;  seront délivrés par l’AOM assurant le transport aux élèves de
l’autre AOM. 

Les  familles  des  élèves  concernés  devront  informer  les  autorités  organisatrices  des
changements  de  situation  au  cours  de  l’année  scolaire  (radiation,  changement
d’établissement, d’adresse, etc..).

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉ

Les élèves transportés en application de la présente convention de partenariat sont soumis
au règlement déterminé et appliqué par l’autorité assurant le transport. De même, les élèves
sont placés sous la responsabilité de l’autorité assurant le transport. 
Leur situation est identique à celle des autres élèves transportés. 

ARTICLE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour trois ans à compter de sa notification et jusqu’à la
fin de l’année scolaire 2028-2029.

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION

6.1 MODIFICATION

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant.

6.2 RÉSILIATION

La résiliation peut intervenir au terme de chaque année scolaire sur demande de l’une des
parties au plus tard trois mois avant la fin de l’année scolaire en cours.



ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Les parties privilégieront la recherche de règlement amiable. 
A défaut d’entente, le litige sera soumis à l’appréciation des juges du Tribunal Administratif
compétent. 

Fait à ………. Le, ………

Pour la C.I.Vi.S. Pour la CASud
Le Président, Le Président,

Alexis CHAUSSALET
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